
Annonces légales phr.fr  I  Vendredi 24 mai 2024 28

CONSTITUTION

SCI RHAPSODIESCI RHAPSODIE
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Bettendorf du 7 mai 2024, il a
été constitué la société suivante :
FORME : Société civile immobilière.
DENOMINATION : SCI RHAPSODIE.
SIEGE SOCIAL : 23 rue du Rouge Ga-
zon 68270 WITTENHEIM.
OBJET SOCIAL : L’acquisition, l'admi-
nistration et la gestion par location ou
autrement de tous immeubles et biens
immobiliers. L’emprunt de tous fonds
nécessaires à la réalisation de l’objet
social. L’octroi de toutes hypothèques et
de garanties sur les actifs sociaux né-
cessaires à la réalisation de l’objet so-
cial. La propriété, la gestion à titre civil
de tout bien mobilier et valeurs mobi-
lières de placement. Et plus générale-
ment, toutes opérations financières,
mobilières ou immobilières se rattachant
directement ou indirectement à cet objet
et susceptibles d'en favoriser la réalisa-
tion, à condition toutefois d'en respecter
le caractère civil.
DUREE : 99 ans.
CAPITAL SOCIAL : 1 000 € en numé-
raire.
GERANT : Mme Carole FLESCH de-
meurant 34 rue du Neufeld 67100
STRASBOURG.
CESSIONS DE PARTS : Cession libre
entre associés. Agrément des associés
requis dans les autres cas. IMMATRICU-
LATION : RCS de MULHOUSE

BY ALICIABY ALICIA
Par acte SSP en date du 13/05/2024 il a
été constitué une SARL dénommée:
BY ALICIA
Objet social : Coiffure mixte en salon, taille
et rasage de barbe et vente de tous pro-
duits et accessoires à la coiffure.
Siège social : 15 rue de Saint-Louis -
68330 HUNINGUE
Capital : 1 500 euros
Gérance : Mme Alicia PAUPY demeurant
2 rue de l'écluse - 68128 ROSENAU
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de Mulhouse.

OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

MA CHE IDEAMA CHE IDEA
SAS au capital de 3 000 euros

Siège social : 18 rue du Maréchal
Joffre, 68500 GUEBWILLER

RCS COLMAR

Suivant acte SSP du 22/03/2024 il a été
constitué une SAS dénommée :
MA CHE IDEA
Capital social : 3 000 euros.
Siège social : 18 rue du Maréchal Joffre,
68500 GUEBWILLER
Objet : La Société a pour objet, en France
et à l'étranger, toute activité de :- Activité
de traiteur ; - Vente de plats à emporter ; -
Vente de plats cuisinés sur foires et salons
; - Participation, directe ou indirecte, de la
Société dans toutes opérations finan-
cières, mobilières ou entreprises commer-
ciales pouvant se rattacher à l'objet social
ou à tout objet similaire ou connexe ; -
Généralement toutes opérations quel-
conques contribuant à la réalisation de cet
objet.
Président : M. Angelo PERNA demeu-
rant 1 rue de Guebwiller à 68500 ISSEN-
HEIM ;
Directeurs Généraux : M. Leonardo
VAIRA demeurant au 137 rue de la Ré-
publique, 68500 GUEBWILLER ; M.
Clemente VALENTINO, demeurant au 1
rue de Guebwiller, 68500 ISSENHEIM ;
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de titres.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de COL-
MAR.

BARBEROUSSEBARBEROUSSE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 68000 COLMAR

25 rue de la 5E Division Blindée

Par acte SSP en date du 02/05/2024, il
a été constitué une EURL dénommée:
BARBEROUSSE
Objet social : Salon de coiffure, barbier,
vente de produits cosmétiques capillaires,
de petit matériel (blaireaux, rasoirs, etc…)

Siège social : 25 rue de la 5E Division
Blindée 68000 COLMAR
Capital : 1000 euros
Gérance : M Emirhan OZDEMIR demeu-
rant 4 rue de Houssen 68320 PORTE DU
RIED
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de COLMAR

SCP Mélanie DEL NERO et
Sophie WINTZENRIETH

SCP Mélanie DEL NERO et
Sophie WINTZENRIETH

Notaires associés
2 rue de Bâle

68180 HORBOURG-WIHR

GFA PLAINE ET
COTEAUX

GFA PLAINE ET
COTEAUX

GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE
Capital : 640 014,00 € 

Siège social : HARTMANNSWILLER
(68500), 52 Grand'rue

Suivant acte reçu par Maître Sophie
WINTZENRIETH, notaire à HOR-
BOURG-WIHR, le 10 avril 2024, il a été
constitué une société ayant les caracté-
ristiques suivantes :
Forme : groupement foncier agricole
Dénomination : GFA PLAINE ET CO-
TEAUX
Siège social : HARTMANNSWILLER
(68500), 52 Grand'rue.
Objet : l’acquisition par voie d’achat ou
d’apport, la propriété, l’administration et
la location de tous biens et droits immo-
biliers à destination agricole.
Durée : 99 années
Apports en numéraire d’une valeur de
200,00 €
Apports en nature d’une valeur de 639
814,00 € (biens immobiliers agricoles sis
à Soultz, Raedersheim et Jungholtz)
Capital : 640 014,00 € divisé en 640.014
parts de 1,00 € chacune.
Gérante :
Madame Catherine EBERSOL, demeu-
rant à HARTMANNSWILLER (68500),
52 Grand'rue
Les cessions de parts à titre onéreux,
quelque soit la qualité du cessionnaire,
sont soumises à l'agrément préalable
des associés, par décision collective
extraordinaire.
Immatriculation : Registre du Commerce
et des Sociétés de COLMAR

Pour avis
Le Notaire.

Me Anne BROGLEMe Anne BROGLE
Notaire associé de la Société

Civile Professionnelle
" Nathalie HEIM-

CHASSIGNET et Anne
BROGLE "
Notaires

11, Route de Thann – B.P
60067

68132 ALTKIRCH Cedex
Tél. : 03.89.40.90.54

SCI EVIDENCESCI EVIDENCE
Avis est donné de la constitution, aux
termes d'un acte sous seing privé à
ALTKIRCH le 14 mai 2024 de la Société
Civile Immobilière dont les caractéris-
tiques sont énoncées ci-dessous :
Dénomination : «EVIDENCE »
Forme : Société Civile
Siège : MULHOUSE (68100), 18 Avenue
Auguste Wicky
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation au RCS
Objet : acquisition, propriété, administra-
tion, gestion, construction, mise en va-
leur et exploitation par bail.
Capital social : CENT EUROS (100,00€)
Gérant : Madame Manon, Margaux
RUILLIER, demeurant à MULHOUSE
(68100), 6, Rue de Habsheim.
Cession de parts sociales: les parts so-
ciales ne peuvent être cédées entre vifs
à d'autres personnes que les associés,
qu'avec l'agrément de la Collectivité des
associés.
La société sera immatriculée au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis
Me Anne BROGLE

KUKIS PÂTISSERIEKUKIS PÂTISSERIE
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
au capital de de 1000 €

Siège social : 3, rue de la Jonquille 
68270 Wittenheim
RCS MULHOUSE

Au terme d’un acte sous seing privé en
date du 10/05/2024, il a été constitué une
société :
Dénomination : KUKIS PATISSERIE
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Siège social : 3, rue de la Jonquille 68270
Wittenheim.
Objet : La Société a pour objet : La fa-
brication et le commerce sédentaire et
non sédentaire de tous produits de pâ-
tisserie et crémerie.
Durée : 99 ans
Capital : 1000 euros divisé en 100 ac-
tions de 10 euros       
Président : Mme OZKURT Derya, de
nationalité française, née le 05/11/1983
à Fatsa (Turquie), demeurant au 2ième 
maison 136 rue de Soultz 68270 Witten-
heim.
Immatriculation : au RCS de MUL-
HOUSE
Admission aux Assemblées : chaque
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par
son mandataire.
Exercice du droit de vote : chaque action
donne droit à une voix.

Pour avis
Le président

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

REX ALSACE
NETTOYAGE
REX ALSACE
NETTOYAGE

Selon acte sous seing privé, en date à
BLOTZHEIM du 15.05.2024, la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes a été constituée :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : REX ALSACE NET-
TOYAGE
SIEGE SOCIAL : 14 Rue Clément Adler –
68730 BLOTZHEIM
OBJET : Nettoyage et entretien des lo-
caux professionnels (locaux commer-
ciaux, magasin), de fin de chantiers, lo-
caux à usage d'habitation, traitements
des sols (moquettes, garages sous-ter-
rain, salles de sport), nettoyage des
vitres, désinfections des surfaces
(crèches, secteur médical), vente de
produits et matériels de nettoyage, en-
tretien des jardins (tonte, taille...)
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 1 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Il doit justifier de son identité
et de l'inscription en compte de ses ac-
tions au deuxième jour précédant la
décision collective.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de premier Président, Monsieur
Vézir REXHEPI, demeurant 14 Rue
Clément Adler – 68730 BLOTZHEIM
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SINTEFF
PATOU-IMMO

SINTEFF
PATOU-IMMO

Aux termes d'un acte reçu le 14 mai 2024
par Maître Catherine BAEUMLIN - AN-
DELFINGER, Notaire à la Résidence
d'ALTKIRCH, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : SINTEFF PATOU-IMMO
Forme : Société Civile Immobilière.
Capital social : CENT QUATRE-VINGT-
DIX-HUIT MILLE DEUX EUROS
(198.002,- €) divisé en 198.002 parts de
1,- Euro chacune. Ledit capital étant
constitué par un apport immobilier, à
hauteur de 198.000,- €, de la nue-pro-
priété des biens sis à HEIWILLER
(68130), 36 rue de Sierentz, pour une
contenance de 17,20 ares, et par un
apport en numéraire à hauteur de 2,- €
Siège social : HEIWILLER (68130), 36
rue de Sierentz.
Objet social : La société a pour objet
l’acquisition, l’administration et l’exploi-
tation, directement ou indirectement, par
bail,location, sous-location, association,
participation ou autrement d’immeubles
de toute nature, et l’aliénation de la tota-
lité ou de partie des immeubles sociaux
par voie de vente, échange ou apport en
société.
Durée de la société et lieu de dépôt des
statuts : La durée de la société est fixée
à 99 années à compter de son immatri-
culation au R.C.S. tenu au Greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE où
les statuts seront déposés.
Parts sociales - Clause d'agrément : Les
parts sociales ne peuvent être cédées à
titre onéreux ou gratuit, quelle que soit
la qualité du cessionnaire, notamment
associé, conjoint, ascendant ou descen-
dant du cédant, qu’avec l’agrément des
associés par décision collective extraor-
dinaire
Gérante : Madame Patricia SINTEFF,
demeurant à HEIWILLER (68130), 36
rue de Sierentz.

POUR AVIS
Me Catherine

BAEUMLIN-ANDELFINGER
Notaire

SCI THREE HOMESSCI THREE HOMES
Société civile immobilière
au capital de 100 euros 

Siège social : 1, rue de Jégun
68630 BENNWIHR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 30 avril 2024 à BENN-
WIHR, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI THREE
HOMES
Siège social : 1, rue de Jégun, 68630
BENNWIHR
Objet social :
- L'acquisition de tout bien immobilier, et
plus généralement la propriété, l'admi-
nistration et l'exploitation par bail, loca-
tion ou autrement de tous immeubles
bâtis dont elle devenir propriétaire par
voie d'acquisition, de construction,
d'échange, d'apport ou autrement ;
- Eventuellement et exceptionnellement
l'aliénation de ceux de ses immeubles
devenus inutiles à la société au moyen
de vente, échange ou apport en société
;
- Et généralement tous actes et toutes
opérations quelconques en tous lieux
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à l'objet ci-dessus défini ou
en faciliter la réalisation pourvu que ces
opérations ne modifient pas le caractère
civil de la Société et notamment toute
constitution d'hypothèque ou autre sû-
reté réelle sur les biens sociaux.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la Société
au Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 100 euros, constitué uni-
quement d'apports en numéraire
Gérance : Monsieur Rémy ESCHBACH,
demeurant 1, rue de Jégun 68630 BENN-
WIHR,
Clauses relatives aux cessions de
parts :
agrément requis dans tous les cas
agrément obtenu à l'unanimité des as-
sociés
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

Pour avis
La Gérance

Maître Sabine DE ClANMaître Sabine DE ClAN
Notaire 

33 boulevard Léon Gambetta
68100 MULHOUSE
Tél 03 89 54 20 40

SCI VALAINESCI VALAINE
Société Civile Immobilière
Capital social : 1.000,00 €

Siège social : GEISPITZEN (68510)
5, RUE DES VERGERS. 

RCS : MULHOUSE

Par acte SSP en date du 16 mai 2024, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
SCI VALAINE
Objet social : 
"La société a pour objet : l’acquisition,
en état futur d’achèvement ou achevés,
l’apport, la propriété, la mise en valeur,
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et
la vente (exceptionnelle) de tous biens
et droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question.
Le tout soit au moyen de ses capitaux
propres soit au moyen de capitaux
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre
accessoire et exceptionnel, de toutes
garanties à des opérations conformes au
présent objet civil et susceptibles d’en
favoriser le développement.
Et, généralement toutes opérations ci-
viles pouvant se rattacher directement
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement,
et ne modifiant pas le caractère civil de
la société.
En outre, l'article 1835 du Code civil
dispose que les statuts peuvent préciser
une raison d'être, constituée des prin-
cipes dont la société se dote et pour le
respect desquels elle entend affecter
des moyens dans la réalisation de son
activité.
Les fondateurs précisent que la raison
d’être de la société est familiale, en
conséquence son objectif est d’assurer
la détention d’un patrimoine immobilier,
tant existant qu’à venir, puis de faciliter
sa transmission à ses membres.
Ils n’entendent pas préciser le détail de
ces actions et leurs moyens, sauf à indi-
quer qu’elles se feront dans le respect
de l’éthique économique et environne-
mentale."
Siège social : GEISPITZEN (68510), 5,
RUE DES VERGERS.
Capital : 1.000,00 euros
Gérance : 
1. Monsieur Thomas Henri Jean GUTH,
 demeurant à ANNECY (74000) 5, PAS-
SAGE DES BAINS
2. Monsieur Laurent Henri Claude 
GUTH, demeurant à GEISPITZEN
(68510) 5, RUE DES VERGERS .
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE.

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SCI HBCSSCI HBCS
Aux termes d'un acte reçu le 14 mai 2024
par Maître Catherine BAEUMLIN - AN-
DELFINGER, Notaire à la Résidence
d'ALTKIRCH, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes : Dénomination : SCI HBCS.
Forme : Société Civile Immobilière. Capi-
tal social : TROIS CENT QUATRE VINGT
MILLE EUROS (380.000,00€) divisé en
3.800 parts de 100,- Euro chacune. Ledit
capital étant constitué par un apport immo-
bilier de la pleine-propriété des biens sis
à : - ALTKIRCH (68130) 52B rue du Rog-
genberg, cadastré section 24 n°115/57, -
ILLZACH (68110) rue Vauban Prolongée,
cadastrés section 22 n° 115/28 et 184/28,
lot 118. Siège social : ALTKIRCH (68130)
52B rue du Roggenberg. Objet social : La
société a pour objet l’acquisition, l’adminis-
tration et l’exploitation, directement ou in-
directement, par bail, location, sous-loca-
tion, association, participation ou autre-
ment d’immeubles de toute nature, et
l’aliénation de la totalité ou de partie des
immeubles sociaux par voie de vente,
échange ou apport en société. Durée de
la société et lieu de dépôt des statuts :
La durée de la société est fixée à 99 années
à compter de son immatriculation au R.C.
S. tenu au Greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE où les statuts seront dépo-
sés. Parts sociales - Clause d'agrément :
Les parts sociales ne peuvent être cédées
à titre onéreux ou gratuit, quelle que soit la
qualité du cessionnaire, notamment asso-
cié, conjoint, ascendant ou descendant du
cédant, qu’avec l’agrément des associés
par décision collective extraordinaire. Co-
gérants : Monsieur et Madame Bernard
COLIN - Huguette KOCH demeurant en-
semble à ALTKIRCH (68130) 52B rue du
Roggenberg.

POUR AVIS, Me Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire

LC CARE
SOLUTIONS

LC CARE
SOLUTIONS

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 13 Rue des Mésanges 
68510 SIERENTZ

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à SIERENTZ du 16 mai
2024 il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
 Forme : Société par actions simplifiée
 Dénomination : LC Care Solutions
 Siège : 13 Rue des Mésanges,
68510 SIERENTZ 
 Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à
compter de son immatriculation au Tri-
bunal Judiciaire
( RCS de MULHOUSE)
 Capital : 1 000 euros
 Objet : Prestations de services, étude
et conseil de toutes natures dans le
domaine pharmaceutique, de la re-
cherche et du médical au sein d’entre-
prises, organismes publics ou privés et
associations, ainsi que toute opération
ou prestation se rattachant directement
ou indirectement à l’objet social. Achat
et vente de produits liés à l’activité.
 Président : Carine LEMOUZY, demeu-
rant 13 Rue des Mésanges, 68510 SIE-
RENTZ 
 La Société sera immatriculée au  Tribu-
nal Judiciaire de MULHOUSE (Registre
du commerce et des sociétés)

TAXI TRANSPORT
CÉDRIC

DU FLORIVAL

TAXI TRANSPORT
CÉDRIC

DU FLORIVAL
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à SOULTZ-HAUT-RHIN
du 16 mai 2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes : Forme sociale : Société à
responsabilité limitée. Dénomination
sociale : Taxi Transport Cédric du Flori-
val. Sigle : TTC DU FLORIVAL. Siège
social : 13 rue Belle-Vue 68360 SOULTZ-
HAUT-RHIN. Objet social : - le transport
de personnes par taxi, notamment de
personnes malades ou à mobilité réduite
dans le cadre de transport sanitaire. Le
transport non réglementé de petits colis
et marchandises. La participation de la
Société, par tous moyens, directement
ou indirectement, dans toutes opéra-
tions pouvant se rattacher à son objet
par voie de création de sociétés nou-
velles, d'apport, de souscription ou
d'achat de titres ou droits sociaux, de
fusion ou autrement, de création, d'ac-
quisition, de location, de prise en loca-
tion-gérance de tous fonds de com-
merce ou établissements ; la prise, l'ac-
quisition, l'exploitation ou la cession de
tous procédés et brevets concernant ces
activités. Et généralement, toutes opé-
rations industrielles, commerciales, fi-
nancières, civiles, mobilières ou immo-
bilières, pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet social ou
à tout objet similaire ou connexe. Capi-
tal : 3 000 euros. Gérance : M. Cédric
REININGER, demeurant 13 rue Belle-
Vue 68360 SOULTZ-HAUT-RHIN.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

SELARLU DU
DOCTEUR ADINA

TARTA

SELARLU DU
DOCTEUR ADINA

TARTA
Société d'exercice libéral à

responsabilité limitée de Médecins 
au capital de 2 000 euros

Siège social : 4 Rue du 4ème Bataillon
des Chasseurs à Pied

68000 COLMAR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à COLMAR du 13 avril
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société d'exercice libé-
ral à responsabilité limitée
Dénomination sociale : DOCTEUR
ADINA TARTA
Siège social : 4 Rue du 4ème Bataillon
des Chasseurs à Pied, 68000 COLMAR
Objet social : l'exercice de la profession
de médecin spécialiste en cardiologie
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 2 000 euros
Gérance : Madame Adina TARTA, de-
meurant 15 B rue Léon Blum, 68000
COLMAR
Immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés de COLMAR.

SCP Claude BAUER,
Pascal MENDEL
& David BAUER

SCP Claude BAUER,
Pascal MENDEL
& David BAUER
Notaires associés

23 rue du Périgord 
68270 WITTENHEIM

SCI ATHAVITASCI ATHAVITA
Suivant acte reçu par Maître Pascal
MENDEL, Notaire membre de la Société
Civile Professionnelle «Claude BAUER,
Pascal MENDEL et David BAUER, no-
taires associés», titulaire d’un office
notarial à WITTENHEIM (68270), 23, rue
du Périgord, le 7 mai 2024, a été consti-
tuée une société civile immobilière ayant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : Athavita.
Forme : société civile immobilière
Capital : 100,00 €, divisé en 100 parts
de 1 € chacune, constitué exclusivement
d’apports en numéraire.
Siège social : WITTENHEIM (68270),
14B rue de l'Epeautre.
Objet social : l’acquisition, en état futur
d’achèvement ou achevés, l’apport, la
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location, la location
saisonnière et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers.
Durée : 99 années
Gérants : Monsieur Somasundaram
KANAGENDRA, demeurant 14B rue de
l’Epeautre à WITTENHEIM (68270)
Monsieur Athavean KANAGENDRA,
demeurant 20 rue Vauvenargues à PA-
RIS (75018)
Immatriculation : RCS de MULHOUSE
Cession de parts : Les parts sont libre-
ment cessibles au profit d’un ou plu-
sieurs associés, toutes les autres ces-
sions sont soumises à l'agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Pour insertion
Le notaire.

HAPPY MÖKKI SCMHAPPY MÖKKI SCM
Aux termes d’un acte SSP en date du
24/04/2024 il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination sociale : HAPPY MÖKKI
SCM
Sigle : HAPPY MÖKKI
Forme : société civile de moyens (SCM)
Capital social : 1000 euros
Siège social : 12 rue de Hoen 68980
Béblenheim
Objet social : la mise en commun de
moyens utiles à l’exercice de la profes-
sion de chacun de ses membres en
veillant au respect de la liberté de choix
par le client ainsi que les droits des tiers.
Chaque associé est professionnelle-
ment indépendant sans que la société
puisse elle-même exercer leur profes-
sion.
Cogérance : Brenda WALTHERT et
Virginie BARTOLI demeurant  respecti-
vement 12 rue de Hoen à Béblenheim.
Clause d’agrément : les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts pour les cessions de
parts à des tiers non associés.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar

LA MAISON ROSELA MAISON ROSE
Il résulte d’un acte sous seings privés en
date à 68800 THANN du 21 mai 2024,
qu’il a été constitué une société ayant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : LA MAISON ROSE
Forme : Société à Responsabilité Limi-
tée.
Capital : 1 000 € divisé en 100 parts de
10 € chacune, entièrement souscrites et
libérées en numéraires.
Siège : 68800 THANN, 28 rue Saint-
Georges
Durée : 99 années à compter de l’imma-
triculation au Registre du Commerce.
Objet : Distribution de prothèses mam-
maires et capillaires, ainsi que distribu-
tion de tous produits de confort post-
opératoire.
Apports en numéraires : 1 000 € corres-
pondant au capital social.
Commissaire aux Comptes : néant.
Gérante : Madame STOEFERLE Katia
née le 13/09/1980 à Colmar (Haut-Rhin)
demeurant à 68800 THANN – 28 rue
Saint-Georges.
Immatriculation de la société : la société
sera immatriculée au Registre du Com-
merce de Mulhouse.

Pour avis
La Gérante

Katia STOEFERLE

OFFICE NOTARIAL DU LACOFFICE NOTARIAL DU LAC
Julien LUCAS

2 C rue du Dr Rossand
9 avenue de Bresse

01460 MONTREAL-LA-
CLUSE

Tél. : 04 74 73 56 58

PAVILLONPAVILLON
Société civile immobilière

Capital : 16 667,-€
Siège social : HEGENHEIM (68220) 

68 rue de Bâle
R.C.S. : MULHOUSE (Haut-Rhin)

Aux termes d'un acte reçu par Me Julien
LUCAS, notaire à MONTREAL-LA-
CLUSE (01460), 2 C rue du Dr Rossand
- 9 avenue de Bresse, le 6 mai 2024, a
été constitué une société aux caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : PA-
VILLON. Forme : société civile immobi-
lière. Siège social : HEGENHEIM (68220)
68 rue de Bâle. Capital : seize mille six cent
soixante-sept euros (16 667,-€). Apports
: les apports sont exclusivement en numé-
raire. Objet social : l'acquisition, la
construction, l'administration, la location, la
vente (exceptionnelle) d'immeubles et la
constitution de toutes garanties. Durée : 99
ans à compter de l'immatriculation au R.C.
S. Gérant : Mme Diana Rose DODSON
demeurant à BALE (SUISSE) Claras-
trasse 53, nommée pour une durée illimi-
tée. Parts sociales/clauses d'agré-
ments : en cas de mutation entre vifs : les
parts sont librement cessibles entre asso-
ciés ou au profit d'un conjoint d'eux, toutes
les autres cessions de parts sont soumises
à l'agrément préalable à l'unanimité des
associés ; en cas de mutation par décès :
tout ayant droit, héritier ou légataire doit
obtenir l'agrément des associés par déci-
sion extraordinaire. Immatriculation de la
société : R.C.S. de MULHOUSE (Haut-
Rhin).

OFFICE NOTARIAL DU LACOFFICE NOTARIAL DU LAC
Julien LUCAS

2 C rue du Dr Rossand
9 avenue de Bresse

01460 MONTREAL-LA-
CLUSE

Tél. : 04 74 73 56 58

MICHAMICHA
Société civile immobilière

Capital : 1 000,-€
Siège social : SAUSHEIM (68390) 

2 rue de la Forêt Noire
R.C.S. : MULHOUSE (Haut-Rhin)

Aux termes d'un acte reçu par Me Julien
LUCAS, notaire à MONTREAL-LA-
CLUSE (01460), 2 C rue du Dr Rossand
- 9 avenue de Bresse, le 10 mai 2024, a
été constitué une société aux caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : MI-
CHA. Forme : société civile immobilière.
Siège social : SAUSHEIM (68390) 2 rue
de la Forêt Noire. Capital : mille euros (1
000,-€). Apports : les apports sont exclu-
sivement en numéraire. Objet social :
l'acquisition, la construction, l'administra-
tion, la location, la vente (exceptionnelle)
d'immeubles et la constitution de toutes
garanties. Durée : 99 ans à compter de
l'immatriculation au R.C.S. Cogérants :
Mme Charlyn Audrey Renée CECCALDI
épouse CICHOCKI, demeurant à WIT-
TELSHEIM (68310) 138 G rue d'Ensi-
sheim et M. Mirsad HASANI, demeurant à
ILLZACH (68110) 33 rue Zuber Rieder,
nommés pour une durée illimitée. Parts
sociales/clauses d'agréments : en cas
de mutation entre vifs : toutes les cessions
de parts, quelle que soit la qualité du ou
des cessionnaire(s), sont soumises à
l'agrément préalable à l'unanimité des as-
sociés ; en cas de mutation par décès : tout
ayant droit, héritier ou légataire doit obtenir
l'agrément des associés par décision ex-
traordinaire. Immatriculation de la so-
ciété : R.C.S. de MULHOUSE(Haut-Rhin).

MODIFICATION
LE MONARQUE LE MONARQUE 
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 100 euros
Siège Social : 24 Rue de Soultz 

68200 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 919 587 279

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision en date du 26.04.2024,
l’AGO a pris acte de la décision de M.
Yacoube GUIRA de démissionner de ses
fonctions de Président et a décidé de
nommer en qualité de Président de la
Société, à compter du 26 avril 2024 : M.
Mounir BOUSSALEM demeurant 28
Boulevard de l’Europe 68100 MUL-
HOUSE.
Par décision en date du 26.04.2024,
l’AGO a également décidé de nommer
en qualité de Directeur Général de la
société à compter du 26 avril 2024 : M.
Yacoube GUIRA demeurant 389 rue de
Bâle 68400 RIEDISHEIM.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE. Pour avis.

GFA JEAN PHILIPPE
HARTMANN

GFA JEAN PHILIPPE
HARTMANN

Groupement foncier agricole 
Au capital de 236 021,57 €
11, rue Roger Frémeaux 

68420 VOEGTLINSHOFFEN
RCS  COLMAR TJ  950 622 696

Modification de la duréeModification de la durée
Aux termes d'une délibération en date
du 31 mars 2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de proroger de
99 années la durée de la Société, soit
jusqu'au 12 octobre 2123, et de modifier
en conséquence l'article 5 des statuts.
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MODIFICATION
OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

SCI PETIT-LEFAUXSCI PETIT-LEFAUX
au capital de 100 euros

30 rue de la montée à 68720
FLAXLANDEN (ancien siège)

148 rue du Général de Gaulle à 68440
HABSHEIM (nouveau siège)

RCS MULHOUSE 839 431 723

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Selon PV d'AGE du 02/04/2024, les
associés ont décidé de transférer le
siège social au 148 rue du Général de
Gaulle à 68440 HABSHEIM à compter du
même jour.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

GREILSAMMER
AFFRETEMENT  
GREILSAMMER
AFFRETEMENT  
SAS au capital de 8 000 euros

RUE DES VERGERS  
 68600 WOLFGANTZEN  

 383 459 898 RCS COLMAR

FUSIONFUSION
La société GREILSAMMER AFFRETE-
MENT SAS a établi en date du
22.02.2024 un projet de fusion établi par
acte sous signature privée avec la so-
ciété GREILSAMMER ABCE SAS, ab-
sorbée, au capital de 23 000 euros, dont
le siège social est Rue des Vergers
68600 WOLFGANTZEN, immatriculée
au RCS Colmar 514 447 937.
Le traité de fusion a fait l'objet d’un dépôt
au greffe du tribunal judiciaire de Colmar
en date du 23.02.2024 et d'une publica-
tion au BODACC en date du 31.03.2024.
Il n'a été formulé aucune opposition à
cette fusion qui a pris un effet juridique
au 1.04.2024. 
En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société GREILSAMMER SAS au capital
de 1 236 592 €, dont le siège social est
Rue des Vergers 68600 WOLFGANT-
ZEN, immatriculée au RCS Colmar 350
627 188, étant propriétaire de la totalité
des droits sociaux composant le capital
social des sociétés GREILSAMMER
ABCE et GREILSAMMER AFFRETE-
MENT depuis une date antérieure au
dépôt du traité de fusion au Greffe du
Tribunal Judiciaire de Colmar, la fusion
a été soumise au régime des fusions
simplifiées et la société GREILSAMMER
ABCE s'est trouvée dissoute sans liqui-
dation et la fusion a été définitivement
réalisée. 
Toutefois, fiscalement et comptable-
ment, la fusion a pris effet rétroactive-
ment au 1.10.2023, de sorte que les
résultats de toutes les opérations réali-
sées par la Société depuis le 1.10.2023
jusqu'au 2.05.2024 seront réputées
réalisées, selon le cas, au profit ou à la
charge de la société GREILSAMMER
AFFRETEMENT et considérées comme
accomplies par la société GREILSAM-
MER AFFRETEMENT depuis le 1.10.2023.

Par ailleurs, l’associée unique de la so-
ciété GREILSAMMER AFFRETEMENT
a pris en date du 2 Mai 2024 les décisions
suivantes :
Modification de la dénomination sociale
en : GREILSAMMER INTERNATIONAL
ainsi que la modification corrélative de
l’article 2 des statuts.
Extension de l’objet social de la société
aux activités de transport public routier
de marchandises, transport express,
location, vente de véhicules, activité de
conseil, organisation, qualité et logis-
tique dans le domaine du transport,
achat, vente ou location de biens immo-
biliers, ainsi que la modification corréla-
tive de l’article 4 des statuts.
 Pour avis
Le président

GREILSAMMER
LOCATION

GREILSAMMER
LOCATION

SAS au Capital de 46 000 €
3 Rue Principale

68600 WOLFGANTZEN
350 570 883 RCS COLMAR

FUSIONFUSION
La société GREILSAMMER LOCATION
SAS a établi en date du 22.02.2024 un
traité de fusion établi par acte sous si-
gnature privée avec la société GREIL-
SAMMER TRANSPORT SAS, absor-
bée, au capital de 8 000 euros, dont le
siège social est 3 Rue Principale 68600
WOLFGANTZEN, immatriculée au RCS
Colmar 379 452 287.
Le traité de fusion a fait l'objet d’un dépôt
au greffe du tribunal judiciaire de Colmar
en date du 23.02.2024 et d’une publica-
tion au BODACC en date du 31.03.2024.
Il n'a été formulé aucune opposition à
cette fusion qui a pris un effet juridique
au 1.04.2024.
En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société GREILSAMMER SAS au capital
de 1 236 592 euros dont le siège social
est Rue des Vergers 68600 WOLF-
GANTZEN, immatriculée au RCS Col-
mar 350 627 188, étant propriétaire de
la totalité des droits sociaux composant
le capital social des sociétés GREIL-
SAMMER TRANSPORT et GREILSAM-
MER LOCATION depuis une date anté-
rieure au dépôt du traité de fusion au
Greffe du Tribunal Judiciaire de Colmar,
la fusion a été soumise au régime des
fusions simplifiées et la société GREIL-
SAMMER TRANSPORT s'est trouvée
dissoute sans liquidation et la fusion a
été définitivement réalisée.
Toutefois, fiscalement et comptable-
ment, la fusion a pris effet rétroactive-
ment au 1.10.2023, de sorte que les
résultats de toutes les opérations réali-
sées par la Société depuis le 1.10.2023
jusqu'au 2.05.2024 seront réputées
réalisées, selon le cas, au profit ou à la
charge de la société GREILSAMMER
LOCATION et considérées comme ac-
complies par la société GREILSAMMER
LOCATION depuis le 1.10.2023. 
Par ailleurs, l’associée unique de la so-
ciété GREILSAMMER LOCATION a pris
en date du 2 Mai 2024 les décisions
suivantes : 
Modification de la dénomination sociale
en : GREILSAMMER TRANSPORT
ainsi que la modification corrélative de
l’article 2 des statuts.
Extension de l’objet social de la société
à l’activité de commissionnaire de trans-
ports ainsi que la modification corrélative
de l’article 4 des statuts. 
Mention sera faite au RCS de Colmar.
Pour avis

SCI LAURENT H
PRO

SCI LAURENT H
PRO

Société Civile
au capital de 3.000 Euros

41 Rue des Violettes
68390 SAUSHEIM

RCS MULHOUSE 529 061 400

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes du l’Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 2 Mai 2024 il
a été décidé de de nommer la SARL
ALAIN HOFFARTH IMMOBILIER, au
capital de 5.000 Euros, ayant son siège
social 41 rue des Violettes – 68390
SAUSHEIM, RCS Mulhouse 838 746 949,
représentée par son gérant M. Alain
HOFFARTH en qualité de co-gérante à
compter du même jour.
Mention sera faite aux RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis, le gérant

VINALVINAL
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 622,45 euros
Siège social : 24, rue Turenne

 68000 COLMAR
 398 053 389 RCS COLMAR

MODIFICATION DE
L'OBJET SOCIAL
MODIFICATIONMODIFICATION DEMODIFICATION DE

L'OBJET
MODIFICATION DE
 L'OBJET SOCIAL

Aux termes d'une délibération en date
du 17 avril 2024, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé d'étendre l'objet
social aux activités de négoce de vins,
spiritueux et alcools, d’épicerie fine,
d’organisation de soirées de dégusta-
tion, de petite restauration sur place, de
vente de meubles d’occasion et de mo-
difier en conséquence l'article 2 des
statuts.
Pour avis
La Gérance

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SUBLISSIMMOSUBLISSIMMO
Entreprise unipersonnelle à

responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 15, Route Joffre 
68290 BOURBACH-LE-HAUT

RCS de MULHOUSE 527 627 996

Non dissolutionNon dissolution
Aux termes du procès-verbal de l’asso-
ciée unique du 22.01.2024, l’associée
unique statuant conformément à l’article
L 223-42 al 1 du Code de Commerce a
décidé de ne pas dissoudre la société.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

STEPHANE LOPES
SARL

STEPHANE LOPES
SARL

Société à responsabilité limitée
unipersonnelle

au capital de 8 000 euros
Siège social : 30 Rue du Cher 

68310 WITTELSHEIM
 447 876 913 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du
1er avril 2024, Stéphane LOPES, gérant
de la société à responsabilité limitée
STEPHANE LOPES SARL  a décidé de
transférer le siège social du 30 rue du
Cher, 68310 WITTELSHEIM au 3 Rue
des Vosges 68120 PFASTATT à compter
du 01/04/2024, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.

L'OBJET
MULHOUSIEN
L'OBJET

MULHOUSIEN
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 1A Rue du Rhône

68100 MULHOUSE
883 702 375 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du 10
avril 2024, l'associé unique a pris acte
de la démission de Monsieur Vincent
NIVLET de sa fonction de Président à
effet du 10 avril 2024 et a décidé de le
remplacer par Monsieur Denis SUSS,
demeurant 16 rue de Guebwiller, 68260
Kingersheim.
L’associé unique a également décidé de
transférer le siège social du 1A Rue du
Rhône,68100 MULHOUSE au 16 rue de
Guebwiller,68260 KINGERSHEIM à
compter du 10 avril 2024et de modifier
en conséquence l'article 4 des statuts.

POUR AVIS.
Le Président

OCEA Société d’Avocats OCEA Société d’Avocats 
Rachel BURGER, Avocat

18, rue  Métairie  68100 MULHOUSE
2, rue Concorde 68300 ST LOUIS

BEMIS ASSOCIATES
FRANCE

BEMIS ASSOCIATES
FRANCE

SAS au capital de 23 463 571 euros
Siège social : 41 avenue Montaigne,

68700 CERNAY
RCS MULHOUSE 912 504 297

Nomination de
commissaires aux comptes

NominationNomination deNomination de
commissaires
Nomination de

 commissaires aux
comptes

Selon PV des décisions du 27/03/2024,
l'associé unique a nommé la société
AUDIT AD, sise 3 rue du Vignoble à
68220 BUSCHWILLER, en qualité de
Commissaire aux Comptes titulaire, et la
société SIGMA AUDIT ALSACE, sise
Parc des Collines, 65 rue Jean Monnet
à 68200 MULHOUSE, en qualité de
Commissaire aux Comptes suppléant,
pour une période de 6 exercices, soit
jusqu'à la décision de l'associé unique
statuant sur les comptes de l'exercice
clos le 31.03.2029. Mention en sera faite
au RCS de MULHOUSE.

SCP Cédric HEINIMANN et
Elena NAPOLI

SCP Cédric HEINIMANN et
Elena NAPOLI

Notaires Associés
7, Les Grands Prés

68370 ORBEY

L'ETANG DU DEVINL'ETANG DU DEVIN
EURL au Capital de 1000 euros

LAPOUTROIE (68650), 105 Etang du
Devin -  843 874 066 RCS COLMAR

Modification des gérantsModification des gérants
Aux termes d'un acte de cession de parts
sociales reçu par Maître Elena NAPOLI,
notaire associé à ORBEY, le 30 avril
2024, Madame Thérèse BEDEZ a dé-
missionné de ses fonctions de gérante
et Monsieur  Thierry Philippe PEQUI-
GNOT, demeurant à MUTZENHOUSE
(67270) 2 B rue de la Prairie, né à MUL-
HOUSE (68100) le 26 septembre 1969,
a été nommé comme gérant non asso-
cié.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.
Pour avis, le notaire.

SARL LJ
PRESTATIONS

SARL LJ
PRESTATIONS

S.A.R.L. au capital de 8 000,- €
10 rue Sainte Blaise 

68250 WESTHALTEN
RCS COLMAR TJ 521 766 121

Modifications multiplesModifications multiples
Du procès-verbal de l'Assemblée géné-
rale extraordinaire du 30.04.2024 il ré-
sulte  que :
-      le capital social a été réduit d'un
montant de 4 000  € par voie de rachat
par la société de 400 parts sociales de
10 € et porté de 8 000 à 4 000,- €.
-      Monsieur Jean-François BICKEL a
démissionné de ses fonctions de cogé-
rant, Monsieur Lionel MICLO demeurant
seul gérant.
-      Une clause de variabilité de capital
également  été ajoutée. Le capital social
est variable dans les limites du capital
autorisé qui sont de 500 000 € pour le
capital maximum autorisé et 1 000 €
pour le capital minimum.

TRAVAUX PUBLICS
DES TROIS

FRONTIERES
"TP3F"

TRAVAUX PUBLICS
DES TROIS

FRONTIERES
"TP3F"

Société par actions simplifiée
au capital de 400 000 euros

Siège social : rue de l'Artisanat 
68730 BLOTZHEIM

313 966 426 RCS MULHOUSE

Nomination d'un Directeur
Général

NominationNomination d'unNomination d'un DirecteurNomination d'un Directeur
 Général

Par décision du Président du 30.04.2024
il résulte que : Mme Julia GOETSCHY,
épouse PESIN, demeurant 11 rue du
Chant des Oiseaux, 68730 BLOTZ-
HEIM, a été nommé en qualité de Direc-
teur Général à compter du 01.05.2024.
POUR AVIS Le Président

RONALD
PERFORMANCE

RONALD
PERFORMANCE
Société par actions simplifiée 

à capital variable
au capital souscrit de 5 000 euros

et au capital minimal de 5 000 euros
Siège social : 14, rue de l’Artisanat,

68730 BLOTZHEIM
891 656 258 RCS MULHOUSE

Modifications multiplesModifications multiples
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 2 mai 2023 a décidé :
- d'étendre l'objet social aux activités de
commerce, pose, montage et démon-
tage de pneumatiques et de jantes
neuves ainsi que la négoce de véhicules
automobiles neufs et d’occasions, à
compter du 2 mai 2023, et de modifier
en conséquence l'article 2 des statuts.
- de remplacer à compter du 2 mai 2023
la dénomination sociale "RONALD
FILMS SOLAIRES" par "RONALD PER-
FORMANCE" ainsi que le nom commer-
cial "RONALD FILMS SOLAIRES" par
"RONALD VITRES TEINTÉES &
JANTES ALU" et de modifier en consé-
quence l'article 3 des statuts.
- de transférer le siège social du 3, rue
des Entrepreneurs, 68300 ST LOUIS au
14 rue de l’Artisanat, 68730 BLOTZ-
HEIM avec effet au 1er avril 2023, et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.

POUR AVIS
La Présidente

ETA
ZELLER-HAUGER

ETA
ZELLER-HAUGER
Société à responsabilité limitée   

au capital de 1 000 euros
Siège social : 4 rue de la Paix

68510 STETTEN
RCS MULHOUSE 531 190 684

En date du 20 mai 2024, l’associé unique
a décidé de transférer le siège social du
4 rue de la Paix 68510 STETTEN au 1
rue des Alliés 68510 STETTEN, avec
effet de la même date et de modifier
l’article 5 des statuts en conséquence.
L’associé a décidé, à la même date, de
changer la dénomination sociale pour
retenir « SARL DU LINSENBERG » et
de modifier en conséquence l’article 3
des statuts. L’associé a décidé, à la
même date, de modifier l’objet social
pour retenir « l’exploitation des biens
agricoles apportés par les associés,
achetés ou pris à bail ou mis à disposi-
tion de la société ; la location de biens
immobiliers » et de modifier en consé-
quence l’article 2 des statuts. L’associé
unique a pris acte de la démission de
M. Sébastien HAUGER, de son mandat
de cogérant avec effet de la même date
et décidé de ne pas procéder à son
remplacement.

ME HARDER BENEDICTEME HARDER BENEDICTE
Notaire

176 rue de la République
68120 PFASTATT

SCI GABSCI GAB
Société Civile au capital de 500,00 €

Avec siège à PFASTATT (68120)
23 Rue des Moissonneurs

Immatriculée au RCS de MULHOUSE
sous n°810 447 094

Changement de gérantChangement de gérant
Aux termes d’une délibération en date
du 19 Février 2024 les associés de ladite
société ont approuvé la démission des
co-gérants Monsieur Michel Antoine
BIANCHI et Madame Gwenaële Yvonne
née FRELICOT et nommé un nouveau
gérant en la personne de Monsieur
Guillaume René Jules BIANCHI demeu-
rant 11 Rue de la Pépinière à PARIS
(75008).
L’article 21 des statuts a été modifié en
conséquence.
Le dépôt légal sera effectué au Registre
du Commerce et des Sociétés compé-
tent.

Pour avis, le Gérant.

KLINGLERKLINGLER
SELARL de Chirurgien-dentiste au

capital de 1 000 €
3C Route de Guebwiller

68540 BOLLWILLER
953 914 058 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 21 Mai 2024, l'associée unique a
décidé de transférer le siège social au 5
Place de l'Hôtel de Ville 68500 GUEB-
WILLER à compter du 27 Mail 2024.
L’article 5 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Colmar.

EARL HUCK
JEAN-CLAUDE

EARL HUCK
JEAN-CLAUDE
3 A Chemin de la Daensch

68340 RIQUEWIHR
au capital de 7 500 euros
RCS Colmar 403 145 196

Les associés ont au 20.08.2023 modifié
la dénomination en EARL HUCK-ZIE-
GLER et supprimé le sigle.

IB VOGT FRANCEIB VOGT FRANCE
Société par actions simplifiée

à associée unique 
au capital de 12 000 euros

Siège social : 9 Croisée des Lys
68300 SAINT-LOUIS

RCS MULHOUSE - 849 099 882

Aux termes d’une décision en date du 25
avril 2024, l’associée unique a nommé
Monsieur Vincent GRAVELEAU demeu-
rant 2 impasse du Manoir - 35160 TA-
LENSAC, en qualité de Directeur Géné-
ral Délégué pour une durée indétermi-
née et ce, à effet au 25 avril 2024. Men-
tion sera faite au RCS de Mulhouse.

ib vogt France
Représentée par M.Chabane YOUSFI

SCI BOLEROSCI BOLERO
Société civile au capital de 762,25 €

Siège social : 
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM

4 Rue des Alpes
415 371 517 RCS MULHOUSE

Aux termes des décisions collectives
des associés en date du 26 mars 2024,
les associés ont décidé :
-de transférer le siège social de la so-
ciété de 68350 BRUNSTATT - DIDEN-
HEIM – 4 rue des Alpes à 68110 ILL-
ZACH- 8C rue de Sausheim, avec effet
à compter du même jour,
- de nommer avec effet à compter du
01 janvier 2024, Monsieur Philippe
BERGERON, demeurant à 68110 ILL-
ZACH- 8C rue de Sausheim, en qualité
de nouveau gérant, en remplacement de
Madame Annelyse WIDMER, démis-
sionnaire avec effet à compter du
31 décembre 2023,
D’où les modifications suivantes appor-
tées aux mentions antérieurement pu-
bliées :
Siège social :
Ancienne mention : 68350 BRUNS-
TATT – 4 rue des Alpes
Nouvelle mention : 68110 ILLZACH - 8C
rue de Sausheim
Gérance :
Ancienne mention : Madame Annelyse
WIDMER – 4 rue des Alpes à 68350
BRUNSTATT
Nouvelle mention : Monsieur Philippe
BERGERON - 8C rue de Sausheim -
68110 ILLZACH
Pour avis,
La gérance

SCI DE VINCISCI DE VINCI
Société civile au capital de 900 €

Siège social : 
68350 BRUNSTATT - DIDENHEIM

4 Rue des Alpes
824 736 201 RCS MULHOUSE

Aux termes des décisions collectives
des associés en date du 26 mars 2024,
les associés ont décidé :
-de transférer le siège social de la so-
ciété de 68350 BRUNSTATT - DIDEN-
HEIM – 4 rue des Alpes à 68110 ILL-
ZACH- 8C rue de Sausheim, avec effet
à compter du même jour,
- de nommer avec effet à compter du
01 janvier 2024, Monsieur Philippe
BERGERON, demeurant à 68110 ILL-
ZACH- 8C rue de Sausheim, en qualité
de nouveau gérant, en remplacement de
Madame Annelyse WIDMER, démis-
sionnaire avec effet à compter du
31 décembre 2023,
D’où les modifications suivantes appor-
tées aux mentions antérieurement pu-
bliées :
Siège social :
Ancienne mention : 68350 BRUNS-
TATT – 4 rue des Alpes
Nouvelle mention : 68110 ILLZACH - 8C
rue de Sausheim
Gérance :
Ancienne mention : Madame Annelyse
WIDMER – 4 rue des Alpes à 68350
BRUNSTATT
Nouvelle mention : Monsieur Philippe
BERGERON - 8C rue de Sausheim -
68110 ILLZACH
Pour avis,
La gérance

ENDRESS +
HAUSER FLOW

FRANCE

ENDRESS +
HAUSER FLOW

FRANCE
Société par actions simplifiée

unipersonnelle au
capital de 38.886.345 €

(anciennement 1 €)
Siège social : 35 rue de l’Europe

68700 CERNAY
RCS Mulhouse 953 809 55

Avis d'apport partiels
d'actif
AvisAvis d'apportAvis d'apport partielsAvis d'apport partiels

 d'actif
1) En date du 20.03.2024, les sociétés
ENDRESS + HAUSER FLOWTEC AG,
société de droit suisse, dont le siège
social est situé CH-4153 Reinach BL,
Kaegenstrasse 7 – Suisse, immatriculée
au Registre du Commerce du Canton de
Bâle-Campagne sous le numéro
CH-101.754.906 (société apporteuse) et
ENDRESS + HAUSER FLOWW
FRANCE (société bénéficiaire) ont établi
un projet d'apport partiels d'actif placé
sous le régime juridique des scissions,
aux termes duquel la société ENDRESS
+ HAUSER FLOWTEC AG décidait de
faire apport à la société ENDRESS +
HAUSER FLOW FRANCE de sa
branche complète et autonome d’activité
constituée au sens de l’article 210 B du
Code général des impôts (CGI).
2) L’apport partiel d’actif a été approuvé
par l’associée unique de la société bé-
néficiaire et par la collectivité des asso-
ciés de la société apporteuse en date du
20.03.2024 lesquels ont constaté la
réalisation définitive de l’apport partiel
d’actif avec effet juridique au 01.05.2024
minuit et effet rétroactif comptable et
fiscal au 01.01.2024. La société bénéfi-
ciaire est depuis lors propriétaire de la
branche d’activité apportée.
3) En rémunération de cet apport, l'as-
sociée unique de la société ENDRESS
+ HAUSER FLOW France a décidé de
procéder à une augmentation de capital
de 38.886.344 €, pour le porter de 1 € à
38.886.345 € par création de 38.886.344
actions nouvelles, de 1 € de nominale,
entièrement libérées, attribuées en tota-
lité à la société apporteuse, ENDRESS
+ HAUSER FLOWTEC AG.
4) En conséquence, aux termes des
décisions du 01.05.2024, l’associée
unique de la société ENDRESS + HAU-
SER FLOW FRANCE (société bénéfi-
ciaire) a modifié les articles 7 et 8 des
statuts, ce qui entraîne la publication des
mentions suivantes :
ARTICLE 7 -
FORMATION DU CAPITAL
Il est ajouté in fine l’alinéa suivant :
Aux termes d’un procès-verbal des dé-
cisions de l’associée unique en date du
1er mai 2024, le capital social a été
augmenté d’un montant de 38.886.444
euros par apport par la société EN-
DRESS + HAUSER FLOWTEC AG de
la branche d’activité de fabrication de
débit mètres de sa succursale sise 35
rue de l’Europe – 68700 Cernay, évaluée
à un montant de 38.886.444 euros.
Le reste de l’article demeure inchangé.
ARTICLE 8 – CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de
trente-huit millions huit cent quatre-
vingt-six mille quatre cent quarante-cinq
euros (38.886.445 €).
Il est divisé en trente-huit millions huit
cent quatre vingt-six mille quatre cent
quarante-cinq (38.886.445) actions d’un
(1) euro, entièrement libérées.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE

Pour avis

SCI NAPPSCI NAPP
Société civile au capital de 304,90 €

Siège social : 
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM

4 Rue des Alpes
400 207 056 RCS MULHOUSE

1. Aux termes des décisions prises par
acte unanime en date du 26 mars 2024,
les associés ont décidé de transférer le
siège social de la société de 68350
BRUNSTATT-DIDENHEIM – 4 rue des
Alpes à 68110 ILLZACH- 8C rue de
Sausheim, avec effet à compter du
même jour.
2. Aux termes des décisions prises le
25 avril 2024, il a été constaté la conver-
sion automatique du capital social en
euros et décidé d’augmenter le capital
d’une somme de 95,10 € par voie d’ap-
port en numéraire, pour le porter de
304,90 € à 400 €, le capital divisé en 400
parts sociales de 1 € de valeur nominale
chacune.
D’où les modifications suivantes appor-
tées aux mentions antérieurement pu-
bliées :
Siège social :
Ancienne mention : 68350 BRUNS-
TATT – 4 rue des Alpes
Nouvelle mention : 68110 ILLZACH - 8C
rue de Sausheim
Capital social :
Ancienne mention : 304,90 € (alors
2.000 francs français)
Nouvelle mention : 400 €
Pour avis,
La gérance

SCI LPFSCI LPF
Société civile au capital de 900 €

Siège social : 
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM

4 Rue des Alpes
424 588 630 RCS MULHOUSE

Aux termes des décisions collectives
des associés prises par acte unanime en
date du 26 mars 2024, les associés ont
décidé de transférer le siège social de la
société de 68350 BRUNSTATT-DIDEN-
HEIM – 4 rue des Alpes à 68110 ILL-
ZACH - 8C rue de Sausheim, avec effet
à compter du même jour, d’où la modifi-
cation suivante apportée à la mention
antérieurement publiée :
Siège social :
Ancienne mention : 68350 BRUNS-
TATT – 4 rue des Alpes
Nouvelle mention : 68110 ILLZACH- 8C
rue de Sausheim
Pour avis,
La gérance

SCI JULISCI JULI
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège social : Cité de l'Habitat  

Route de Thann
68460 LUTTERBACH

Siège de liquidation : 6 rue d'Aspach
68720 HEIDWILLER

453 303 588 RCS MULHOUSE

Dissolution AnticipéeDissolution Anticipée
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 30 avril 2024 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce même jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Lionel HUG, demeurant 6 rue
d'Aspach - 68720 HEIDWILLER, Gérant
de la Société, pour toute la durée de la
liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 6 rue
d'Aspach - 68720 HEIDWILLER. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de MULHOUSE, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur

SCI FLORIANECKSCI FLORIANECK
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 15 Avenue Jean Vogt

68270 WITTENHEIM
Siège de liquidation : 6 rue d'Aspach

68720 HEIDWILLER
751 879 982 RCS MULHOUSE

Dissolution AnticipéeDissolution Anticipée
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 30 avril 2024 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce même jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Lionel HUG, demeurant 6 rue
d'Aspach - 68720 HEIDWILLER, Gérant
de la Société, pour toute la durée de la
liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 6 rue
d'Aspach - 68720 HEIDWILLER. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de MULHOUSE, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur

SCI FROGETSCI FROGET
au Capital de 164 500 €

1C Rue du Quai
68040 INGERSHEIM

832 005 409 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
Le 29.12.2023, l'AGE a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter
du 31.12.2023. Stéphanie FROMM de-
meurant 3 Rue du Vignoble 68230 NIE-
DERMORSCHWIHR a été nommée Li-
quidateur. Le siège de liquidation a été
fixé au 1C Rue du Quai 68040 INGER-
SHEIM.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal Judiciaire de Colmar.
Mention sera faite au RCS Colmar.

RADIATION
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ASSOCIATIONS
TRIBUNAL DE PROXIMITE DE

GUEBWILLER
TRIBUNAL DE PROXIMITE DE

GUEBWILLER

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 13/05/2024 Au registre
des associations du Tribunal de proximité
de GUEBWILLER N°AMALIA : A2024GU-
E000019 L'association : COUTURE VÉNI-
TIENNE. Ayant son siège : 33 Côteaux de
l'Appenthal 68530 BUHL. Les statuts ont
été adoptés le : 16/03/2024. L'association
a pour objet : Création de costumes et
participation à des manifestations La direc-
tion se compose de : Présidente : Mme
VOEGELIN Nathalie. Secrétaire : Mme
SCHMERBER Béatrice. Trésorier : M.
VOEGELIN Richard.

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 15/05/2024 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N°AMALIA: A2024MU-
L000083 L'association: REBBERG avec
passion - Paysage-Patrimoine-Partage
Ayant son siège: 13 sentier des Eglantines
68100 MULHOUSE. Les statuts ont été
adoptés le: 01/05/2024. L'association a
pour objet: Faire connaître et protéger le
caractère historique, architectural et envi-
ronnemental du quartier Rebberg de Mul-
house et participer à son évolution en
préservant un urbanisme à dimension
humaine et familiale. La direction se com-
pose de: Présidente: Mme WAHL-WAL-
TER Carine. Vice-Président: M. GENS-
BURGER Bernard. Secrétaire: M. STRIF-
FLER Philippe. Trésorier: M. LAVABRE
Pierre

Dissolution associationDissolution association
L'association "Système d'Echange Lo-
cal (SEL) - Réseau BRETSEL" dont le
siège se situe au 50 rue Aristide Briand
68460 Lutterbach, inscrite au volume 73
folio n° 63 au tribunal d'instance de
Mulhouse a décidé sa dissolution lors de
l'Assemblée Générale Extraordinaire du
23/03/2024.
Madame Eliane WACH demeurant 8 rue
de l'Automne 68460 Lutterbach a été
nommée en tant que liquidateur.
Les éventuels créanciers sont invités à
notifier leurs prétentions selon l'article 50
alinéa 1er du code civil local.

scission partielle de
l'Association

scissionscission partiellescission partielle descission partielle de
 l'Association

Par traité du 23/04/2024, il a été procédé
à la scission partielle de l'Association
MULHOUSE PFASTATT BASKET AS-
SOCIATION avec siège social à 68120
PFASTATT, 26, rue de Kingersheim, imma-
triculée au Registre des Associations près
le T.J. de MULHOUSE, sous Volume 24
Folio 56, avec transmission à l'Association
dénommée MULHOUSE BASKET CLUB
AMATEUR, avec siège social à 68100
MULHOUSE, 33, rue de l'Illberg, Immatri-
culée au Registre des Associations près le
T.J. de MULHOUSE sous le numéro AMA-
LIA A2023MUL001933,en l'absence de
tout passif, des éléments d'actif suivants :
- les droits sportifs dont l'Association
MULHOUSE PFASTATT BASKET AS-
SOCIATION a été bénéficiaire au titre de
l'absorption de celle dénommée MUL-
HOUSE BASKET AMATEUR, avec
siège social à 68100 MULHOUSE, 33,
rue de l'Illberg. Immatriculée au Registre
des Associations près le Tribunal Judi-
ciaire de MULHOUSE, sous Volume 98
Folio 50, le 17 août 2021.
- la liste des licenciés ci-annexée,
- Le matériel de bureau et autres maté-
riels pédagogiques.
- Les soldes des comptes ouverts auprès
de la banque CCM SAINT JOSEPH à
MULHOUSE.

Pour avis
Le Président.

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 21/05/2024 Au registre
des associations du Tribunal Judiciaire
de MULHOUSE N° AMALIA: A2024MU-
L000084 L'association: Association pour
des Arts Authentiques - A.A.A. Ayant son
siège: 34 rue de Galfingue - chez M. Yves
CARREY 68720 SPECHBACH. Les sta-
tuts ont été adoptés le: 22/03/2024. L'as-
sociation a pour objet: Promouvoir l'art
actuel et contemporain auprès du plus
grand nombre. La direction se compose
de: Président: M. GOY Michel. Secrétaire:
Mme BUBENDORF née PETER Gene-
viève. Trésorier: M. WEIBEL

DIVERS
Maître Sabine DE ClANMaître Sabine DE ClAN

Notaire 
33 boulevard Léon Gambetta

68100 MULHOUSE
Tél 03 89 54 20 40

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Avis est donné aux éventuels créanciers
de Monsieur Daniel Auguste FUHRER,
et Madame Christel CLOYSIL, son
épouse, demeurant ensemble à EGUI-
SHEIM (68420) 12, rue des Prés, mariés
à la mairie de EGUISHEIM (68420) le 21
janvier 2021 sous le régime de la commu-
nauté de biens réduite aux acquêts régi par
les articles 1400 et suivants du Code civil,
aux termes du contrat de mariage reçu par
Maître Stéphanie MEYER-ADANIR, no-
taire à MULHOUSE, le 22 décembre 2020.
Ces derniers ont procédé, conformé-
ment à l'article 1397 du Code civil à un
changement de leur régime matrimonial
pour passer du régime de la commu-
nauté de biens réduite aux acquêts à
celui de la SEPARATION DE BIENS
PURE ET SIMPLE. Les oppositions s'il
y a lieu devront être réalisées dans les
trois mois de la présente publication,
dans les formes prévues par la loi, à
MULHOUSE, en l'Etude de Me DE
CIAN, où domicile a été élu à cet effet.

Pour unique insertion
Le notaire

Etude de Maître Nathalie
GEISMAR-WISS      

Etude de Maître Nathalie
GEISMAR-WISS      

Notaire associé
5, boulevard du Champ

de Mars - BP 60248
68005 COLMAR CEDEX

Tél 03 89 41 25 65

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL
DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1

Code de procédure civile
Loi n°2016-1547 du 28 novembre 2016

Par testament olographe du 15 juin
2012, Madame Marie-Louise Marguerite 
BRANDSTETTER, en son vivant retrai-
tée, veuve de Monsieur Alfred Robert
Henri ANSTETT, demeurant à COLMAR
(68000), 38 rue du Tir, née à COLMAR,
le 15 août 1930, décédée à COLMAR,
le 10 avril 2024 a institué plusieurs léga-
taires universels.
Ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux
termes du procès-verbal d’ouverture et
de description de testament reçu par
Maître Nathalie GEISMAR-WISS, no-
taire à COLMAR, 5, Boulevard du
Champ de Mars, le 13 mai 2024, duquel
il résulte que les légataires remplissent
les conditions de la saisine.
Les oppositions pourront être formées
auprès de Maître Nathalie GEISMAR-
WISS, notaire à COLMAR, 5 Boulevard
du Champ de Mars, chargé du règlement
de la succession dans le mois suivant la
réception par le greffe du Tribunal Judi-
ciaire de COLMAR de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.

Pour avis
Me Nathalie GEISMAR-WISS

David ANGLESIODavid ANGLESIO
Notaire

SUCCESSEUR DE Me TABARY 
Me LALLEMENT - Me MEHL

29 rue des 3 Villes
88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES

Tél: 03 29 56 12 35
E-mail: anglesio.david@notaires.fr

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par David ANGLESIO,
Notaire titulaire d'un Office Notarial dont
le siège social est à SAINT-DIE-DES-
VOSGES (88106), 29 rue des 3 villes,
CRPCEN 88049, le 14 mai 2024, a été
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle avec clause d'attribu-
tion intégrale entre : Monsieur Wlodzi-
mierz BABIARZ, président de société, et
Madame Malgorzata KOCOL, demeu-
rant ensemble à ESCHENTZWILLER
(68440) 3 rue de l'Eglise. Monsieur est
né à TARNOW (POLOGNE) le 28 mars
1964, Madame est née à TARNOW
(POLOGNE) le 11 février 1965. Mariés
à la mairie de TARNOW (POLOGNE) le
14 août 1985 sous le régime de la com-
munauté d'acquêts à défaut de contrat
de mariage préalable. Ce régime matri-
monial n'a pas fait l'objet de modification.
Monsieur est de nationalité polonaise.
Madame est de nationalité polonaise.
Résidents au sens de la réglementation
fiscale. Les oppositions des créanciers
à ce changement, s'il y a lieu, seront
reçues dans les trois mois de la présente
insertion, en l'office notarial où domicile
a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.  

Etude de Me Mary STUDEREtude de Me Mary STUDER
Notaire 

15 rue du Général de Gaulle
68560 HIRSINGUE

Vente de parcelle forestièreVente de parcelle forestière
Conformément aux dispositions de l’article L 331-19 du Code forestier, les proprié-
taires des parcelles boisées contiguës aux biens ci-après désignés, tels qu’ils figurent
sur les documents cadastraux, sont informés de leur vente.
Bien sis à
PFETTERHOUSE
Section 11 numéro 27 « PARREWALD » - 00 ha 04 a 96 ca, bois
Section 11 numéro 28 « PARREWALD » - 00 ha 04 a 93 ca, bois
Section 11 numéro 29 « PARREWALD » - 00 ha 09 a 71 ca, bois
Section 12 numéro 16 « BERG » - 00 ha 08 a 02 ca, bois
Section 13 numéro 15 « SCHIEHAG » - 00 ha 05 a 15 ca, bois
Section 15 numéro 74 « SCHIEHAG » - 00 ha 05 a 41 ca, bois
Section 15 numéro 171 « SCHIEHAG » - 00 ha 07 a 42 ca, bois
Section 15 numéro 173 « SCHIEHAG » - 00 ha 03 a 89 ca, bois
Section 21 numéro 204 « ROTER BAUM » - 00 ha 05 a 62 ca, bois
Section 21 numéro 205 « ROTER BAUM » - 00 ha 03 a 39 ca, bois
Section 27 numéro 59 « RUSSE » - 00 ha 03 a 96 ca, bois
SEPPOIS-LE-HAUT
Section 8 numéro 143 « ROTER BAUM » - 00 ha 01 a 42 ca, bois
Description
Bloc de parcelles boisées
La vente doit avoir lieu moyennant le prix de DIX MILLE CINQ CENTS EUROS
(10 500,00 EUR) payable comptant le jour de la signature de l’acte authentique, frais
en sus.
Tout propriétaire d’une parcelle boisée contiguë au bien à vendre dispose d’un délai
de deux mois à compter des présentes et de l’affichage en mairie, pour faire connaître
à Me Mary STUDER notaire à HIRSINGUE (68560) 15 Rue du Général de Gaulle,
mandataire du vendeur, qu’il exerce son droit de préférence au prix et modalités de
paiement ci-dessus indiqués.

Pour avis et mention Me Mary STUDER

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Christophe
SCHMITT-SAURET, notaire à RIEDI-
SHEIM (68400), CRPCEN 68046, le 3
mai 2024, a été conclu le changement
de régime matrimonial portant adoption
de la communauté universelle des biens
meubles et immeubles entre :
Monsieur Romain MALGAT, employé, et
Madame Laure Marie Antoinette MUL-
LER-RITZENTHALER, analyste cau-
tionnement, demeurant ensemble à
GUNDOLSHEIM (68250) 18 rue des
Cerisiers.
Monsieur est né à MULHOUSE (68100)
le 7 octobre 1994,
Madame est née à COLMAR (68000) le
21 avril 1994.Mariés à la mairie de
GUNDOLSHEIM (68250) le 1er juillet
2023 sous le régime de la communauté
d’acquêts à défaut de contrat de mariage
préalable.
Les oppositions des créanciers à ce
changement de régime matrimonial, s’il
y a lieu, seront reçues dans les trois mois
de la présente insertion, en l’office nota-
rial où domicile a été élu à cet effet.

C.SCHMITT-SAURET
Notaire

Selarl AJASSOCIES Selarl AJASSOCIES 
Maître Céline MASCHI

38 rue Jean Mieg
68100 MULHOUSE

Suivant Ordonnance du 18.01.2024, la
SELARL AJASSOCIES prise en la per-
sonne de Maître Céline MASCHI, So-
ciété d'Administrateurs Judiciaires sise
8 rue Roesselmann à COLMAR (68000),
a été désignée Administrateur Provisoire
de la copropriété 1-3-5 PLACE DE LA
PORTE DE BELFORT à NEUF-BRI-
SACH (68600) conformément à l'article
29-1 de la loi du 10.07.1965 modifiée par
la loi 24 mars 2015. Les créanciers de
cette copropriété sont donc invités à
produire entre les mains de l'Administra-
teur Provisoire leurs créances dans les
3 mois suivant la publication au Bodacc
du 16.05.24 sous peine d'inopposabilité
à la procédure.
L'exigibilité des créances est suspendue
jusqu'au 18.01.2025.
N° RG : 24/00011  

SCI TSCHIEMBERSCI TSCHIEMBER
SCI au capital social de 2000 €

Siège social : 35 Rue DE SOULTZ
68700 UFFHOLTZ

439915919 RCS de Mulhouse
"société absorbée"

AUBERGE DU RELAIS SARL
SARL au capital social de 8000 €

Siège social : 35 Rue DE SOULTZ 
68700 UFFHOLTZ

439909573 RCS de Mulhouse
"société absorbante"

En date du 22 février 2024, la société
absorbante et la société absorbée ont
établi un projet de fusion par voie d'ab-
sorption aux termes duquel la société
absorbée a projeté d'apporter à la so-
ciété absorbante l'ensemble de ses
biens, droits et obligations,
Au termes des décisions des associés
de SCI TSCHIEMBER et le SARL AU-
BERGE DU RELAIS en date du 13 mai
2024 :
L'actif apporté est évalué à 513.649,00 €.
Le passif apporté est évalué à
260.561,00 €.
Soit un actif net évalué à 253.088,00 €.
En application des dispositions de l’ar-
ticle L. 236-3 II 4°(nouveau) du code de
commerce, il n’est pas procédé à
l’échange de parts.
La fusion par voie d'absorption de SCI
TSCHIEMBER par AUBERGE DU RE-
LAIS se trouve réalisée au 13 mai 2024
du seul fait de la réalisation de la fusion.
SCI TSCHIEMBER se trouvant dissoute
à cette date de plein droit du fait de la
fusion.
Le dépôt légal sera effectué au Greffe
du Tribunal Judiciaire de Mulhouse

SCI STELLYSCI STELLY
Société civile immobilière 
au capital de 152,45 euros

Siège social : 27 rue des Champs 
68270 WITTENHEIM

418 358 438 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
L’AGE réunie le 20/10/2023 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à du
même jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel.
Monsieur Stéphane MAMBRE demeu-
rant 207 rue Albert Schweitzer 68270
WITTENHEIM, exercera les fonctions
de liquidateur pour toute la durée de la
liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et agir pour les besoins de la li-
quidation.
Le siège de la liquidation est fixé au
domicile du liquidateur. C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de Mulhouse en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés.

Pour avis
La Gérance

SCI STELLYSCI STELLY
Société civile immobilière en cours de
liquidation au capital de 152,45 euros

Siège social : 27 rue des Champs 
68270 WITTENHEIM

418 358 438 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale Ordinaire réunie
le 31/12/2023 a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Stéphane MAMBRE demeurant
207 rue Albert Schweitzer - 68270 WIT-
TENHEIM, de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa
gestion et constaté la clôture de la liqui-
dation à compter du 31/12/2023.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés et la Société sera radiée dudit
registre.
Pour avis
Le Liquidateur

GREILSAMMER
TRANSPORT  

GREILSAMMER
TRANSPORT  

 SAS au capital de 8 000 euros
3 Rue Principale  

 68600 WOLFGANTZEN 
  379 452 287 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
La société GREILSAMMER TRANS-
PORT a établi par acte sous signature
privée en date du 22.02.2024 un projet
de fusion avec la société GREILSAM-
MER LOCATION, société absorbante,
société par actions simplifiée au capital
de 46 000 euros, dont le siège social est
3 RUE PRINCIPALE 68600 WOLF-
GANTZEN, immatriculée au RCS COL-
MAR 350 570 883.
Le traité de fusion a fait l'objet d'une
publication au BODACC en date du
31.03.2024 et il n'a été formulé aucune
opposition à cette fusion qui a pris effet
le 1.10.2023.
En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société GREILSAMMER, étant proprié-
taire de la totalité des droits sociaux
composant le capital social des sociétés
GREILSAMMER TRANSPORT et GREIL-
SAMMER LOCATION depuis une date
antérieure au dépôt du traité de fusion
au Greffe du Tribunal Judiciaire, la so-
ciété GREILSAMMER TRANSPORT
s'est trouvée dissoute sans liquidation et
la fusion a été définitivement réalisée.

GREILSAMMER
ABCE  

GREILSAMMER
ABCE  

SAS au capital de 23 000 euros
Rue des Vergers  

 68600 WOLFGANTZEN  
 514 447 937 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
La société GREILSAMMER ABCE SAS
a établi par acte sous signature privée
en date du 22.02.2024 un projet de fu-
sion avec la société GREILSAMMER
AFFRETEMENT SAS, société absor-
bante, au capital de 8 000 euros, dont le
siège social est RUE DES VERGERS
68600 WOLFGANTZEN, immatriculée
au RCS Colmar 383 459 898.
Le projet de fusion a fait l'objet d'une
publication au BODACC en date du
31.03.2024 et il n'a été formulé aucune
opposition à cette fusion qui a pris effet
le 2.05.2024.
En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société GREILSAMMER SAS, étant
propriétaire de la totalité des droits so-
ciaux composant le capital social des
sociétés GREILSAMMER ABCE et
GREILSAMMER AFFRETEMENT de-
puis une date antérieure au dépôt du
projet de fusion au Greffe du Tribunal
Judiciaire, la société GREILSAMMER
ABCE s'est trouvée dissoute sans liqui-
dation et la fusion a été définitivement
réalisée.

LUXURIOUS CARSLUXURIOUS CARS
SASU au capital de 1 000 euros

Siège social : 24A rue de la Fabrique 
68530 BUHL

922 705 645   R.C.S COLMAR

Le 15/05/2024, l’AGE à décider la disso-
lution anticipée de la société à compter
du 31/05/2024, nommé liquidateur M.
David SIMONKLEIN et fixé le siège de
liquidation au siège social.
Mention au R.C.S de Colmar

SCCV ALICIA SCCV ALICIA 
Société Civile de Construction Vente

au capital de 1 000 euros
Siège social : 13 Rue de Rixheim  

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE 804 460 632

DissolutionDissolution
Par décision du 13.05.2024 l’AGE a
décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter du 31.05.2024 et sa
mise en liquidation.
L’Assemblée Générale susvisée a
nommé comme Liquidateur M. Rachid
MEHILA, demeurant au 2 Rue de la
Plaine – 68120 PFASTATT avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au
domicile du liquidateur, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être
envoyée, et tous actes et documents
relatifs à la liquidation devront être noti-
fiés.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis, le liquidateur.

EXPERTISE JEVEXPERTISE JEV
SASU au capital de 1 000 €.

Siège social : 35 RUE GOUNOD
68400 RIEDISHEIM

910 733 518 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Par décision de l'associé unique du
16/05/2024, il a été décidé de la disso-
lution de la société, de nommer en qua-
lité de Liquidateur Monsieur Laurent
NITSCH demeurant 35 RUE GOUNOD
68400 RIEDISHEIM, et de fixer le siège
de liquidation au siège social où seront
également notifiés actes et documents.
Dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation au Greffe du Tribunal de
Commerce de MULHOUSE. Modifica-
tion au RCS de MULHOUSE

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

CAF&RACERCAF&RACER
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 20 Rue Principale 

68270 RUELISHEIM
898 113 667 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Aux termes du procès-verbal du
29.04.2024, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 29.04.2024 et sa mise en
liquidation.
L’assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur Monsieur
Cyril DEBARGE, demeurant 3 Rue des
Fleurs – 68870 BARTENHEIM, avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 20 Rue
Principale – 68270 RUELISHEIM,
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS Mulhouse

SCI FLAURESCI FLAURE
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 

EN LIQUIDATION 
AU CAPITAL DE 300 EUROS
Siège social : 21 rue du Moulin

68290 KIRCHBERG (Haut Rhin)
538 100 041 RCS Mulhouse

Aux termes d’une délibération du 20
mars 2024, la collectivité des associés,
après avoir entendu le rapport de Mon-
sieur Frédéric KIRTZ, liquidateur, a ap-
prouvé les comptes de liquidation,
donné quitus au liquidateur et décharge
de son mandat, et prononcé la clôture
de la liquidation de la société.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au RCS de Mulhouse.

Pour avis,
Le liquidateur

AUPHIZISAUPHIZIS
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Capital : 1.000 Euros

Siège social : MULHOUSE (68200)
130, rue de la Mer Rouge

452 422 538 R.C.S. MULHOUSE

L'A.G.M. du 29 avril 2024 a approuvé les
comptes définitifs de la liquidation,
donné quitus et décharge de son mandat
de liquidateur à Madame Aurélia ZISLIN
demeurant à MULHOUSE(68200) 192A,
rue de la Mer Rouge, et constaté la clô-
ture de la liquidation au 29 avril 2024. Le
dépôt des actes et pièces sera effectué
au Greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE en annexe au RCS.

Pour avis

LA LOUVE LBWLA LOUVE LBW
Société par actions simplifiée en

liquidation au capital de 4 500 EUR
Siège social : 68500 GUEBWILLER 

33, rue de la République
828 581 678 R.C.S. Colmar

Aux termes d'une décision collective
prise par acte unanime des associés en
date du 31 mars 2024, les associés ont
décidé la dissolution anticipée volontaire
de la société à compter du même jour,
et sa mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel en conformité des
dispositions statutaires et des articles L
237-1 à L 237-13 du Code de Com-
merce. Ils ont nommé comme liquidateur
Madame Dominique WURM, demeurant
à 68400 RIEDIESHEIM - 20a, rue de
Dietwiller, et lui ont conféré les pouvoirs
les plus étendus pour terminer les opé-
rations sociales en cours, réaliser l'actif,
acquitter le passif. Les associés ont mis
fin aux mandats des organes de direc-
tion à compter du même jour. Le siège
de la liquidation est fixé à 68400 RIEDIE-
SHEIM - 20a, rue de Dietwiller. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés. Le dépôt des actes
et pièces relatifs à la liquidation sera
effectué au greffe du Registre du Com-
merce et des Sociétés de Colmar.

Pour avis, Le Liquidateur.

SCI MIMENSCI MIMEN
Société civile immobilière 
au capital de 100 euros

Siège social : 41 rue de Paris
68260 KINGERSHEIM

RCS MULHOUSE 492 873 161

DissolutionDissolution
Le 14 mai 2024, l'assemblée générale
extraordinaire a décidé a décidé la dis-
solution anticipée de la société à comp-
ter du même jour. Monsieur Lionel MI-
CLO demeurant 41 rue de Paris à 68260
KINGERSHEIM a été nommé Liquida-
teur. Le siège de liquidation a été fixé 41
rue de Paris à 68260 KINGERSHEIM.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE

RADIATION

TRANSFORMATION
C&C HOLDING C&C HOLDING 

Société par Actions Simplifiée 
Au capital de 400 100 euros

Siège Social : 40 Rue Jean Monnet
Melpark Bâtiment 5
68200 MULHOUSE

RCS MULHOUSE 920 855 004

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
L’AGE  a, en date du 15.04.2024, décidé
de transformer la Société en Société à
Responsabilité Limitée à compter du
15.04.2024. Cette transformation en-
traîne la publication des mentions sui-
vantes :
Capital
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à 400 100 euros, divisé en 400 100
actions de 1 euro, entièrement libérées
et de même catégorie.
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à 400 100 euros, Il est divisé en 100
parts de 1 euro chacune, intégralement
libérées.
Forme
Ancienne mention : Société par actions
simplifiée
Nouvelle mention : Société à responsa-
bilité limitée
Administration
Ancienne mention :
Président: M. Yassine CHARIH demeu-
rant 4 Rue Henri Bryat 68460 LUTTER-
BACH
Directeur Général : M. Tarek CHEFAI
demeurant 1 bis Rue de Guebwiller
68260 KINGERSHEIM
Nouvelle mention :
Gérants: M. Yassine CHARIH demeu-
rant 4 Rue Henri Bryat 68460 LUTTER-
BACH
M. Tarek CHEFAI demeurant 1 bis Rue
de Guebwiller 68260 KINGERSHEIM
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.
Pour avis.

TRANSPORTS
GUILLAUME FRISCH

SASU

TRANSPORTS
GUILLAUME FRISCH

SASU
Société par actions simplifiée

en cours de transformation en société
à responsabilité limitée

au capital de 30 000 euros
Siège social : 99 Rue des Romains

68220 KNOERINGUE
901 983 668 RCS MULHOUSE

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Par décision du 01/05/2024, l'associé
unique a décidé la transformation de la
Société en entreprise unipersonnelle à
responsabilité limitée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
 La dénomination de la Société, son
objet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
 Le capital social reste fixé à la somme
de 30 000 euros, divisé en 3 000 parts
sociales de 10 euros chacune.
 Cette transformation rend nécessaire la
publication des mentions suivantes :
 Sous sa forme de société par actions
simplifiée, la Société était dirigée par :
 Président : Monsieur Guillaume
FRISCH, demeurant 99 Rue des Ro-
mains  68220 KNOERINGUE
 Sous sa nouvelle forme d'entreprise
unipersonnelle à responsabilité limitée,
la Société est gérée par Monsieur
Guillaume FRISCH, associé unique et
gérant.

ALSACE HOLTZ T.P.ALSACE HOLTZ T.P.
Société par actions simplifiée

au capital de 3 000 euros
Siège social : 13 rue du Four à Chaux

68780 SENTHEIM
892 772 583 RCS MULHOUSE

Par décision du 3 mai 2024, l'associé
unique a décidé la transformation de la
Société en société à responsabilité limi-
tée à compter du même jour, sans créa-
tion d'un être moral nouveau et a adopté
le texte des statuts qui régiront désor-
mais la Société. La dénomination de la
Société, son objet, son siège, sa durée
et les dates d'ouverture et de clôture de
son exercice social demeurent inchan-
gées. Le capital social reste fixé à la
somme de 3 000 €, divisé en 300 parts
sociales de 10 € chacune. Sous sa forme
de société par actions simplifiée, la So-
ciété était dirigée par : Président :
M. Geoffrey ROUBY. Sous sa nouvelle
forme, la Société est gérée par M. Geof-
frey ROUBY, demeurant 13 rue du Four
à Chaux, 68780 SENTHEIM, associé
unique.
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FONDS DE  
COMMERCE

BILAN AU 31/12/2023BILAN AU 31/12/2023
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 529 734,46 Dettes établissement de crédit 171 045 646,29
Créances établissement de crédit 216 311 473,81 Comptes créditeurs de la clientèle 182 043 586,92
Opération avec la clientèle 161 430 728,79 Autres comptes de passif 1 465 555,01
Immobilisations 8 986 146,96 Provisions pour risques et charges 2 137 382,25
Autres comptes d'actifs 736 094,69 Fonds propres 30 745 925,41

Résultat de l'exercice 556 082,83
Total 387 994 178,71 Total 387 994 178,71

Sociétaires : État début 2023 : 6 158. Adhérents : 456. Sortants : 192. État fin 2023 : 6 422.
Capital social : Montant début 2023 : 12 409 369

Montant fin 2023 : 11 994 530
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 12 212 884

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 11 799 710
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.

"VAUBAN" 68600 NEUF BRISACH
KALTENBACH Caroline, SCHAPPLER Stéphane, ALBRECHT Pauline

BILAN AU 31/12/2023BILAN AU 31/12/2023
ACTIF PASSIF
Caisse banques centrales CCP 385 322,66 Dettes établissement de crédit 79 071 618,57
Créances établissement de crédit 115 675 337,24 Comptes créditeurs de la clientèle 95 848 078,63
Opération avec la clientèle 73 119 451,25 Autres comptes de passif 1 057 467,44
Immobilisations 5 242 987,26 Provisions pour risques et charges 1 673 986,73
Autres comptes d'actifs 407 125,91 Fonds propres 16 757 483,81

Résultat de l'exercice 421 589,14
Total 194 830 224,32 Total 194 830 224,32

Sociétaires : État début 2023 : 2 928. Adhérents : 161. Sortants : 89. État fin 2023 : 3000.
Capital social : Montant début 2023 : 10 672 265

Montant fin 2023 : 9 689 668
Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à début 2023 : 10 666 745

Montant de la responsabilité de l'ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2023 : 9 684 688
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL A. c. i.à r. L.

"DU CANTON VERT" 68370 ORBEY
JACQUEY Guy, BATOT Christiane, HAXAIRE Patrice

SCP Jean-Pierre THOMAS
et Myriam MEYER

SCP Jean-Pierre THOMAS
et Myriam MEYER
2 rue du Mal Foch

67190 MUTZIG

Location gérance :
RESTOGUIDES / NAGOYA

LocationLocation gérance :Location gérance :
RESTOGUIDES

Location gérance :
 RESTOGUIDES / NAGOYA

Suivant acte reçu par Me Myriam
MEYER, le 23.04.2024, RN°30.464,
enregistré à STRASBOURG le 30.04.2024
dossier 2024 00021417 réf 6704P61
2024 N10613,
La SARL RESTOGUIDES, Sàrl au capi-
tal de 48.00 0€, avec siège à 68150
RIBEAUVILLE 1 route de Bergheim,
immatriculée au RCS de COLMAR sous
le n° 491954855
A donné en location-gérance à la société
dénommée NAGOYA 2, Sàrl au capital
de 2.000 € avec siège à COLMAR
(68000), 2 chemin du Schoenenwerd,
immatriculée au RCS de COLMAR sous
le n° 819854043,
le fonds de commerce de restaurant -
brasserie - débit de boissons - vente à
emporter de plats chauds & froids et
boissons - salon de thé, exploité à 68150
RIBEAUVILLE 1 route de Bergheim -
connu sous le nom de "LE RESTAU-
RANT RIBEAUPIERRE"
Pour une durée d'une année à compter
du 30.04.2024 pour finir le 29.04.2025
Le locataire exploitera ce fonds sous sa
seule responsabilité sans que le fonds
puisse être considéré comme le gage
des créanciers du locataire.
Pour insertion - Maître Myriam MEYER

Maître Magali MULHAUPTMaître Magali MULHAUPT
Notaire

68000 COLMAR
8 place de la Gare
Tél 03 89 20 69 20

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Me Sara WAL-
TROWSKI, Notaire à COLMAR, le 16
mai 2024, a été cédé par la SAS MA-
NUEL, avec siège à HORBOURG-
WIHR (68), 2 rue des Vosges, au profit
de la SARL PIZZA GREG LAET, avec
siège à MARCKOLSHEIM (67), 7 Ave-
nue de l’Europe, le fonds de commerce
de FABRICATION ET VENTE DE
PLATS SUR PLACE ET A EMPORTER
DE DENREES ALIMENTAIRES, ACHAT
REVENTE DE TOUTES BOISSONS
AINSI QUE DES PRESTATIONS DE
SERVICES ET LA VENTE DE PRO-
DUITS SE RATTACHANT DIRECTE-
MENT OU INDIRECTEMENT AUX AC-
TIVITES PRECITEES sis à HOR-
BOURG-WIHR (68180) 2 rue des
Vosges, connu sous le nom commercial
LE FOUMET, et pour lequel le cédant est
immatriculé au registre du commerce et
des sociétés de COLMAR, sous le nu-
méro 830 117 503, moyennant le prix
principal de 100.000.- EUR (éléments
incorporels : 99.050.-EUR. et matériel :
950.- EUR., prix des marchandises en
sus 1 175,00 EUR HORS TAXE.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds
et en a la jouissance à compter du 16
mai 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours
de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, en l’étude de l’office
notarial de Maître MULHAUPT, notaire
à COLMAR, où domicile a été élu à cet
effet.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à MULHOUSE (68) du 30 avril
2024, enregistré au Service Départe-
mental de l’Enregistrement de MUL-
HOUSE, le 7 mai 2024, Dossier 2024
00015446, référence 6804P61 2024 A
01391, la société DE FLEURS ET
D’EAU, société à responsabilité limitée
au capital de 1 000 euros avec siège
social à 68170 RIXHEIM, 55 rue de
Mulhouse, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE sous le numéro 493 325 450, a
cédé à la société HAFFNER, société par
actions simplifiée au capital de 2 000
euros avec siège social à 68170 RIX-
HEIM, 55 rue de Mulhouse, immatriculée
au Registre du commerce et des socié-
tés de MULHOUSE sous le numéro 924
996 754, son fonds de commerce de
vente de fleurs, d’articles cadeaux, fleu-
riste, décoration, composition, aména-
gement, en gros, demi-gros et au détail
sis 55 rue de Mulhouse à 68170 RIX-
HEIM, comprenant notamment la clien-
tèle, le matériel et le mobilier servant à
l'exercice de son activité, l’enseigne et
le nom commercial « DE FLEURS ET
D’EAU » et ce pour un prix de 165 000
euros, s’appliquant aux éléments incor-
porels pour 140 500 euros et aux élé-
ments corporels pour 24 500 euros.
L’entrée en jouissance a été fixée au 1er 
mai 2024.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en
date des publications légales, au cabinet
MH Avocats à 68200 MULHOUSE,
57 rue Jacques Mugnier, où domicile a
été élu à cet effet.
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  FNSEA et JA

« Nous avons 
été entendus »
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Agrivoltaïsme

Des petits fruits 
pleins d’énergie

Mal-être en agriculture

Face au mal-être dont souffrent certains agriculteurs, il faut agir.  

Les Caisses d’assurance-accidents agricoles ont fait de cette urgence le thème  

de la journée qui a réuni leurs délégués à Sélestat le 28 novembre.  

Mais pour pouvoir juger de la meilleure solution et la mettre en œuvre,  

il faut d’abord être en mesure de voir la détresse. C’est notamment la mission  

des volontaires du dispositif Sentinelles.

Des mains tendues ©
 P

ex
el

s

2-3

Court-circuiter  
la mondialisation

17 à 24

Circuits courts
DOSSIER

Dans la famille des circuits courts,  

il y a les doyens qui en imposent, les nouveaux 

venus et ceux qui arrêtent. Des rencontres 

inspirantes et des opportunités sont à découvrir, 

dans ce dossier, notamment du côté des 

transformateurs locaux qui s’y mettent aussi.
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